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nombre elFectif des exposants, deduction faite des doubles 

emplois, est donc de 75 : ils ont merite trois diplömes 

A’honneur, quatre medailles de progres, dix medailles et 

douze diplömes de merite, soit vmgt-neuf distinctions. On 

peut donc dire que si l’instruction publique de la Belgique ne 

se recommandait point par la profusion des objets exposes, 

eile se distinguait par la qualite de ce que le pays avait 

envoyö a Vienne. 
Mon collegue M. Van Hasselt se chargera den faire la 

demonstration, en s’occupant de tout ce qui se rapporte a 

l’instruction primaire, M. Leon d’Andrimont, pour une 

partie de la quatrieme section, les institutions ayant pour 

objet l’amelioration du sort des classes ouvrieres. 

Des douze exposants dont les productions pouvaient etre 

rangees dans la deuxieme section, Tun, M. J. J. Piron, direc- 

teur de lecole normale de Carlsbourg, a merite la medaille 

de progres pour sa methode d’enseignement du dessin. Ce 

travail avait dejavalu ä son auteur une distinction de premier 
ordre ä l’Exposition universelle de Londres, en 1871. Ledi- 

teur Maneeaux a recu la medaille de merite, ä raison des 

ouvrages classiques qu’il edite et dont la bonne fabrication 

aussi bien que la correction typographique ont ete appreciees 

par le Jury. Le diplöme de merite a ete accorde a M. Stroes- 

ser (n° 533), ä raison de sa collection de modeles geome- 

triques en fil de fer; la meme distinction lui avait ete accordee 

pour une partie de ces meines objets a l’Exposition univer¬ 

selle de Londres, en 1871. M. Wesmael-Charlier (n° 539), 


